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Il était une fois … le courrier des lecteurs

Que couvre l’assurance ?
« Je suis une nouvelle lectrice 
de Lire et faire lire. Alors que 
j’organise mes premières séances 
de lecture, je suis intéressée de 
savoir ce que couvre l’assurance 
des bénévoles que souscrit pour 
nous Lire et faire lire ? »

Mme D.P. (92)

Chère lectrice,
Les bénévoles sont 

couverts durant leurs ac-
tivités Lire et faire lire et 
au cours de leurs trajets 
aller-retour :
- En cas de dommages 
corporels, matériels et 
immatériels causés aux 
tiers (une faute, une im-

prudence ou une négli-
gence commise par l’as-

suré mis en cause, si celle-ci 
ne présente pas un caractère 

intentionnel) ET pour les choses 
dont les assurés ont la garde.

- En cas de dommages corporels consécutifs à un accident (frais 
de soins, frais funéraires, frais d’appareillage, frais de prothèse 
dentaire, frais de lunettes et lentilles, frais de secours et de re-
cherche, frais de transport de l’accompagnateur médicalement 
indispensable, décès par accident, secours exceptionnels).
- En « défense et recours » : à la suite d’un sinistre garanti, 
notre assureur prend en charge les frais de procédure et de dé-
fense par un avocat.

Attention ! 
La garantie “trajet” ne couvre pas le risque Responsabilité 
Civile découlant d’un véhicule terrestre à moteur.
En cas de vol, un dépôt de plainte est nécessaire.
Une franchise de 110€ est appliquée aux dommages maté-
riels.
Cette assurance vient en complément des garanties individuel-
les déjà souscrites par chaque intervenant dans le cadre de son 
contrat personnel. Notre assureur (l’APAC) interviendra après 
l’indemnisation de l’assurance Responsabilité Civile de l’inter-
venant, déjà souscrite dans le cadre de sa vie privée ou en cas 
d’exclusion de celle-ci (dans la limite des plafonds APAC).

Procédure à suivre :
Le bénévole réunit tous les documents justifiant un rembour-
sement complémentaire (factures, PV de dépôt de plainte, or-
donnances, décomptes de la Sécurité sociale et de la mutuelle 
personnelle, etc.) et les transmet à Lire et faire lire, 3 rue Ré-
camier 75007 Paris.
Nous vous enverrons alors une fiche APAC préremplie à com-
pléter, signer et à nous renvoyer.
Cette procédure de remboursement prend environ 15 à 
20 jours.

Repères

Une petite histoire 
de l’illustration jeunesse
A l’occasion de la Rencontre nationale d’Epinal, « Il était une fois » retrace l’histoire 
de l’illustration des ouvrages destinés à la jeunesse.

Les premières images créées à l’intention des enfants 
lecteurs apparaissent au XVIIe siècle dans des ouvrages 
pédagogiques tels que les catéchis-

mes ou les abécédaires . 
En 1756, Jean-Claude Pellerin, édi-
teur à Epinal est le premier à se pré-
occuper de la lisibilité de l’image 
pour un public en majorité anal-
phabète, il crée l’imagerie d’Epi-
nal qui popularise les textes et les 
thèmes littéraires.
L’Avènement de la littérature 
pour enfants
Au XVIIIe siècle les jeunes lecteurs 
français des familles aisées peu-
vent lire les ouvrages illustrés de 
leurs parents : missels, recueils de psaumes, ouvrages de voya-
ges, chansons de gestes et vie des saints. 
Le XIXe - L’Age d’or du livre illustré  
En Angleterre, l’imagerie populaire inspirera l’illustration du 
livre pour enfants en Europe. Elle se distingue par le recours 
fréquent à la lithographie qui permet de conserver toute la qua-
lité du dessin au trait. Béatrix Potter crée Peter Rabbit en 1901 
et inaugure une représentation de l’animal-enfant, dans lequel 
le petit lecteur se projette et qui préfigure en France l’arrivée 
de Babar.
Les premiers éditeurs scolaires
En France, le mouvement 
de scolarisation et 
d’alphabétisation 
encouragé par la 
loi Guizot de 1833, 
permet à de grandes 
maisons d’éditions 
de se développer. En 
1844, Hetzel crée la 
première collection de 
fiction pour la jeunesse 
“le Nouveau magasin 
des enfants” et la col-
lection des “Voyages 
extraordinaires” de Jules 
Verne. En 1857, Louis 
Hachette fonde une col-
lection “La Semaine des 
enfants” où paraissent les 
“Nouveaux contes de fées” de la comtesse de Ségur. Parallèle-
ment l’imagerie populaire s’oriente vers les enfants. 

L’apparition des albums 
A la fin du XIXe siècle, l’éditeur Het-

zel crée des albums qui s’adressent 
désormais aux très jeunes lec-
teurs. Avec deux grands illustra-
teurs Eugène Froment et Lorenz 
Froelich, il développe des col-
lections pour les petits.
Boutet de Montvel est le premier 

illustrateur français qui tend à la 
simplification de l’image en écar-
tant les détails et en visant la lisibi-

lité et la compréhension.

Jean-Claude Pellerin, 
éditeur à Epinal 
est le premier 

à se préoccuper 
de la lisibilité 
de l’image.

L’éditeur Hetzel 
crée des albums 
qui s’adressent 

désormais aux très 
jeunes lecteurs.

Vous souhaitez poser une question ou réagir ? N’hésitez pas à nous écrire à : 
Lire et faire lire – Courrier des lecteurs 3 rue Récamier 75007 Paris ou information@lireetfairelire.org
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